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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 21, après le mot :

« annexe »,

insérer les mots :

« constaté lors de l’année précédent de deux ans l’année du transfert ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement consiste à fixer comme règle que l’excédent transféré est celui constaté au compte 
administratif de l’année n-2.


